
Période couverte par la fiche :

Identification de l’exposition Caractérisation des expositions  Exposition Protections utilisées Contrôle d'empoussièrement Autres risques et nuisances

Observations Oui (citer)/non

L'agent Le supérieur hiérarchique Le chef de service* Transmission au médecin de prévention le...
Atteste avoir pris connaissance de la fiche Atteste avoir présenté la fiche

* Au sens d’autorité administrative ayant compétence pour prendre les mesures nécessaires au bon fonctionnement de l’administration placée sous son autorité.

Annexe 2 : modèle FIEA

Fiche individuelle d'exposition à l'amiante 
conformément à l’article R4412-120 du Code du travail

Nom : Prénom : Date de naissance : Début de période :
Service : Service/Unité de travail : Poste : Fin de période :

Dates 
d’exposition

Lieu de
l’exposition

Nature de la tâche effectuée 
par l’agent

Nature des produits amiantés 
rencontrés

Procédés de travail mobilisés 
générant de la poussière

Durée de 
l’exposition 

(estimation en 
heures aux dates 

indiquées)

Niveau estimé :
- Faible / Niv 1
- Moyenne / Niv 2
- Importante / Niv 3

Collectives
(Préciser 
Lesquelles)

Individuelles
(Préciser 
Lesquelles)

Dates de 
mesure

Résultats
+ sensibilité 
analytique

Organisme 
de mesure

Article R4412-120 : L'employeur établit pour chaque travailleur exposé, une fiche d'exposition à l'amiante indiquant : 1° La nature du travail réalisé, les caractéristiques des matériaux et appareils en cause, les périodes de travail au cours desquelles il a été exposé et les autres risques ou 
nuisances d'origine chimique, physique ou biologique du poste de travail; 2° les dates et les résultats des contrôles de l'exposition au poste de travail ainsi que la durée et l'importance des expositions accidentelles; 3° les procédés de travail utilisés; 4° les moyens de protection collective et 
individuelle utilisés.
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